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 Avril 1998 
Québec, le 28 avril 1998 
 
 
 
Madame Francine Bonicalzi 
Directrice générale 
Collège Shawinigan 
2263, boul. du Collège, C.P. 610 
Shawinigan (Québec) G9N 6V8 
 
 
Objet : Suivi au rapport d’évaluation du programme de DEC en Informatique 
 
 
Madame la Directrice générale, 
 
La Commission d’évaluation de l’enseignement collégial a examiné avec intérêt le 
rapport que vous lui avez remis en décembre dernier concernant les suites apportées par 
votre Collège à l’évaluation du programme de DEC en Informatique.  Le rapport de la 
Commission contenait deux recommandations portant respectivement sur les ressources 
matérielles et sur l’application de la Politique institutionnelle d’évaluation des apprentis-
sages (PIEA). 
 
La Commission estime que les actions prises par le Collège répondent adéquatement à 
ses recommandations.  Le renouvellement de deux laboratoires affectés au programme 
assure la modernisation souhaitée des équipements informatiques d’une cinquantaine de 
postes de travail.  Par ailleurs, l’intégration dans les plans de cours des dispositions de la 
PIEA permet d’y retrouver les éléments d’évaluation des apprentissages prescrits par le 
RREC.  La Commission note l’intention de la Direction des études de procéder, au cours 
de la présente année, à l’évaluation de l’application de la PIEA.  Cette évaluation devrait 
permettre de vérifier la conformité des politiques départementales. 
 
La Commission souligne quelques actions réalisées au regard de suggestions émises dans 
son rapport, notamment la création d’un comité de liaison regroupant les principaux 
partenaires du milieu du travail, la mise en œuvre d’un plan de perfectionnement pour les 
professeurs du Département et la définition d’un système d’information assurant un 
meilleur suivi du cheminement scolaire des étudiants. 
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En conclusion, la Commission estime que les actions prises par le Collège contribuent à 
améliorer la qualité déjà reconnue de son programme de DEC en Informatique. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, je vous prie d’agréer, Madame la Directrice 
générale, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le président, 
 
 
 
Jacques L’Écuyer 


